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---------- 

à l'amendement n° 275 de la commission des finances 
---------- 

 
APRES L'ARTICLE 67 

Dans le III de cet amendement, substituer au montant : 

« 75 euros », 

le montant : 

« 25 euros ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le taux proposé par cet amendement apparaît surestimé. Il conduirait, combiné à une 
assiette minimale de 4 mètres carrés, au paiement d'une taxe supérieure à un minimum de 
300 euros. 

Il est proposé de limiter ce taux à 25 euros, soit un minimum de 100 euros. 

 

 

 

 

 


